
 

* Le DPC  est une démarche individuelle, permanente et obligatoire. Elle s’impose à tous les professionnels de santé. 

 
 
 
 
 

Le réseau Lutter Contre la Douleur offre un programme qui permet à tous les 
kinésithérapeutes libéraux de satisfaire leurs obligations de Développement 
Professionnel Continu (DPC)*.  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o Méthode pédagogique :  
Groupe d'analyse de pratiques professionnelles : pratiques réflexives sur 
situations réelles. 
Format : «Présentiel» 

 
o Résumé de l’action : 

 
- Présenter ses expériences de prise en charge des patients douloureux 
chroniques et partager une réflexion en groupe restreint.  
- Enrichir et diversifier ses points de vue cliniques et sa pratique clinique. 
- Acquérir des informations et des compétences permettant un savoir-faire plus 
coordonné et cohérent.  
- Contribuer à l’éventuelle amélioration de la prise en charge en ville des 
patients douloureux chroniques. 
 
 

 
 
 

 Votre participation vous donne potentiellement droit à une indemnisation 
Comment s’inscrire ? 

Pour toute question contactez Gaëlle Savigneau (IDE) 
au 01 43 41 14 00 ou infirmiere.lcd@free.fr 

 

 

    Vous êtes Kinésithérapeute libéral 
Validez votre DPC 2017 avec le réseau LCD ! 

 

Intitulé du programme 
Améliorer la prise en charge des patients 

souffrant de douleur chronique  
et/ou en fin de vie 
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